
Projet de fusion-absorption 
Interparfums Holding - Interparfums SA

À propos d’Interparfums SA

Fondée par Philippe Benacin et Jean Madar en 1982, Interparfums crée, fabrique et distribue des parfums de prestige et des 
cosmétiques sur la base de contrats de licence mondiaux et exclusifs sous les marques Boucheron, Coach, Jimmy Choo, 
Karl Lagerfeld, Kate Spade, Lacoste, Moncler, Montblanc et Van Cleef & Arpels. La société est propriétaire des marques Lanvin, 
Off-White® et Annick Goutal en classe 3 et de la Maison Rochas. Présente dans plus de 100 pays au travers d’un réseau de 
distribution sélective, Interparfums a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 880 millions d’euros en 2024, avec une rentabilité 
opérationnelle de 20 % et une trésorerie disponible de 180 millions d’euros. La société est cotée sur Euronext Paris avec une 
capitalisation boursière dépassant les 3 milliards d’euros.

Dans le but de simplifier l’organigramme du groupe, la société Interparfums SA annonce étudier les modalités 
de la fusion par absorption de sa société mère, la société Interparfums Holding, qui détient 72,3 % de son 
capital et 83,0 % de ses droits de vote. 

La société Interparfums Holding n’a aucune activité propre et détient pour seul actif  significatif  les titres de la 
société Interparfums SA.

A cette occasion, les actionnaires de la société Interparfums Holding recevront des actions de la société 
Interparfums  SA en échange de leurs actions. L’opération serait sans effet sur les droits des actionnaires 
minoritaires de la société Interparfums SA.

Cette opération serait soumise à l’approbation des actionnaires des sociétés participantes au mois de 
décembre 2025.

Dans le cadre de cette fusion, la société Interparfums SA devrait recevoir ses propres actions. Il serait proposé 
à l’Assemblée des actionnaires de la société Interparfums SA d’en annuler tout ou partie. 

Il est précisé que la fusion serait notamment soumise à la condition suspensive de la décision de l’Autorité 
des Marchés Financiers (« l’AMF ») constatant qu’il n’y a pas lieu au dépôt d’une offre publique de retrait 
en application de l’article 236-6 du règlement général de l’AMF, purgée de tout recours avant l’Assemblée 
générale de la société appelée à approuver la fusion.

Les modalités de la fusion feront l’objet de communication(s) ultérieure(s) conformément à la réglementation 
en vigueur.

Ce communiqué est disponible  
en français et en anglais sur  
le site interparfums-finance.fr
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Prochain rendez-vous

Publication du chiffre d’affaires 
1er semestre 2025
24 juillet 2025 
(avant ouverture de la Bourse)
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